
Et si l’Esprit de celui qui a ressuscité Jésus
d’entre les morts habite en vous, celui qui a

ressuscité Jésus Christ d’entre les morts donnera
aussi la vie à vos corps mortels, par son Esprit

qui habite en vous.
(Rom 8.11)

Monsieur Alexandre GOLAY

s’est éteint en paix dans l’espérance de la résurrection, le 18 août 2013.
Nous le remettons au Seigneur avec confiance.
Son épouse, Yvonne Golay-Mérieux ;
Ses enfants :
Yves et Annegreth Golay-Winzeler, à Yverdon ;
Gilles Golay, à Gryon ;

Ses petits-enfants :
Marianne et Samuel Bregenzer-Golay ;
Mathias Golay, à Rances ;
Catherine et Joël Vionnet-Golay avec Dany, à Romanel ;
Samuel Golay, à Yverdon ;
Basile et Sandrine Golay avec Jesse et Lola, à Gryon ;
Benoît Golay, à Miège ;

Ainsi que Sylviane Golay et les familles parentes et alliées Golay,
Mérieux, Winzeler et Pichard.
Le culte d’action de grâce aura lieu au Temple de Morges, le vendredi
23 août 2013, à 16 heures.
En lieu et place de fleurs, vous pouvez faire un don à Médecins sans
frontières à Genève, CCP-12-100-2, IBAN CH18 0024 0240 3760 6600Q.
Domicile mortuaire : Chapelle de Beausobre, av. de Vertou 8, à Morges.
Adresse de la famille :
Madame Yvonne Golay, chemin de Bellevue 9, 1110 Morges.

Sous-directeur DSR

C’est par la grâce, en effet, que vous êtes sauvés,
par le moyen de la foi ; vous n’y êtes pour rien, c’est le don de Dieu.

(Eph.2.8)


